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La séance est ouverte à 10 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur 
l’application de la résolution 1701 (2006) du 
Conseil de sécurité (S/2015/147)

Le Président : Conformément à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire du Conseil, j’invite le 
représentant du Liban à participer à la présente séance.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil est saisi du texte d’une déclaration de 
son président faite au nom du Conseil sur la question 
inscrite à l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui. 
Je remercie les membres du Conseil pour leurs 
contributions utiles à cette déclaration. Conformément 
à l’accord auquel sont parvenus les membres du Conseil, 
je considérerai que le Conseil approuve la déclaration, 
qui sera publiée en tant que document du Conseil de 
sécurité sous la cote S/PRST/2015/7.

La séance est levée à 10 h 10.
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